
ORIGIRAL :FFWEAIS 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre Ko 4240 du 19 juin 1968, j'ai 
l'honueur de vous faire tenir, pour 1'info tien des membres du Conseil de s6curit6, 
ce qui suit : 

s Le 10 mai 1968, vers 17 heures, des soldats thaflandais ont tir6 des coups 
de feu sur de paisibles habitants frontaliers cambodgiens, pres de Stung 0..Ch~ou, 
province de Rattsznbaug. 

- Le 16 mai 1968, vers 5 heures, des soldats tha'Xlandais ont harcele à coups de 

Thmar Puok, province de Battambang. Un membre des forces nationales de défense 
cambodgien a 6% gravement bless6 au cours de cette attaque. 

- Le 19 mai 1968, vers 12 h 50, une mine piégée &&Landaise a explosé à 
100 mètres de la frontière, sur le territoire du Cambodge et en un lieu situé à 
9 km 5OC au sud-est du centre de Poïpet. L'explosion a blessé gravement un me+nbre 
des forces nationales de défense nom& Nuon Mn, habitant le Phum Kuttasath, Sangkat 
de Kaup, province de Sattambang. 

- Le 24 mai 1968, vers 7 h 30, un avion thaïlandais a viol6 l'espace aérien 
du Cambodge, survolant le Phum Kaun Trey, Sangkat de Soeung, Srok de Sisophon, 
province de Eattambang, avec épandage des poudres jaunes sur la rdgion SI.WVOlée. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a 6lev6 une vive protestation contre ces 
actes d'agression et de violation délibérées de la part de la !Challande sur le 
territoire du Cambodge. Il a exige du Gouvernement royal de Tha'îlande qu'il y  
uette fin san8 délai. 

Je voua serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre corne document du Conseil de a6curit6. 

Je voua prie d'agreer, etc. 


